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Initialement,  la  cotisation  sur  la  valeur  ajoutée  des
entreprises (CVAE), qui est, avec la cotisation foncière des
entreprises  (CFE),  l’une  des  deux  composantes  de  la
contribution économique territoriale (CET), devait disparaître
définitivement  en  2024.  Finalement,  la  loi  de  finances
pour 2024 a reporté cette suppression à 2027. Une suppression
qui serait encore décalée de 3 ans par le projet de loi de
finances  pour  2025  et  qui  interviendrait  donc  en  2030
seulement.

Un gel de la baisse progressive de
la CVAE…
En pratique, le montant de la CVAE s’obtient en multipliant la
valeur ajoutée taxable de l’entreprise par un taux, variable
en fonction du chiffre d’affaires réalisé.

Rappel : la CVAE est due par les entreprises, imposables à la
CFE, dont le chiffre d’affaires hors taxes excède 500 000 €,
quels que soient leur statut juridique, leur activité et leur
régime d’imposition, sauf cas d’exonération.

Ce taux devait progressivement être revu à la baisse de 2024
à 2027. Mais le projet de loi de finances repousse de 3 ans
cette trajectoire de baisse, donc de 2028 à 2030. Ainsi, le
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taux d’imposition maximal applicable en 2024, fixé à 0,28 %,
serait reconduit de 2025 à 2027. Puis, il serait réduit à
0,19 % en 2028 et à 0,09 % en 2029, avant la disparition
totale de la CVAE en 2030.

… et du plafonnement de la CET
Corrélativement, le taux du plafonnement de la CET devait
également être abaissé. Fixé à 1,531 % de la valeur ajoutée
pour 2024, il resterait donc le même de 2025 à 2027, puis
diminuerait à 1,438 % en 2028 et à 1,344 % en 2029. À compter
de 2030, le plafonnement ne concernerait plus que la CFE et
son taux serait ramené à 1,25 %.

Précision : lorsque la CET dépasse un certain pourcentage de
la valeur ajoutée produite par l’entreprise, cet excédent peut
donner lieu à un dégrèvement (« le plafonnement »).

Art.  15,  projet  de  loi  de  finances  pour  2025,  n°  324,
enregistré  à  la  présidence  de  l’Assemblée  nationale  le
10 octobre 2024
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